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Liquidation judiciaire : des fautes de gestion
sans conséquences ?
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Avant de démissionner de son mandat, un gérant commet plusieurs fautes de gestion.
Suffisantes, selon le liquidateur judiciaire de la société, pour qu’il soit condamné à
supporter les dettes de celle-ci…

 

Le gérant d’une société fait voter en assemblée générale l’augmentation du capital de la société,
produisant une attestation prouvant qu’une nouvelle somme d’argent a été déposée à cette fin
auprès de la banque.

Parallèlement, il procède à l’embauche d’un salarié, en omettant de faire la déclaration
d’embauche auprès de l’Urssaf.

Quelques mois plus tard, il cède la totalité de ses parts sociales, et démissionne de son mandat
de gérant.

Un an plus tard, la société est finalement mise en liquidation judiciaire.

Le liquidateur décide d’engager à l’encontre de l’ex-gérant une action en justice, appelée « action
en comblement de passif », afin que celui-ci soit condamné à supporter personnellement les
dettes de la société liquidée.

Il lui reproche, en effet, deux fautes de gestion :

d’abord, d’avoir fait procéder à une augmentation de capital qui s’est avérée fictive, dans la
mesure où il est établi que l’attestation de dépôt des fonds était un faux ;

ensuite, de s’être rendu coupable de travail dissimulé, en omettant de déclarer le nouveau
salarié à l’Urssaf.

 

Autant d’éléments qui justifient, selon le liquidateur, que l’ex-gérant soit tenu de rembourser les
dettes de la société.

Non, répond le juge, qui souligne qu’il n’est pas prouvé que l’augmentation de capital de la société
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(non réalisée) était nécessaire à la poursuite de l’exploitation, ni que le travail dissimulé ait
aggravé les dettes de la société, l’Urssaf n’ayant d’ailleurs pas produit de déclaration de créance à
l’encontre de la société.

S’il est donc incontestable que le gérant a bien commis les 2 fautes de gestion qu’on lui reproche,
rien ne prouve que celles-ci aient contribué à aggraver la situation financière de la société.

Or, en l’absence de la preuve d’un tel lien, l’ex-gérant n’a pas à supporter personnellement les
dettes de la société.
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